
Le domaine de la restauration a développé plusieurs labels attestant du type de restaurant et de la qualité des prestations. En Suisse ro-
mande et au Tessin, un label se détache cependant des autres par ses objectifs environnementaux et de santé publique: le label Fourc h e t t e
Ve rte. Il vise en priorité les personnes qui mangent régulièrement à l'extérieur en les sensibilisant à leurs comportementaux alimentaires. 
Cerise sur le gâteau, ce label est le seul à inclure la gestion des déchets dans ses critères d'obtention. Dans les restaurants servant des plats
F o u rchette Ve rte (FV), l'hygiène et le tri des déchets sont ainsi respectés et contrôlés chaque année.
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Le label Fourchette Verte 
s'engage aussi 
pour la prévention et le tri 
des déchets

FO R U M DÉ C H E T S: Le Label Fourc h e t t e
Ve rte est né à Genève en 1993. A-t-il
tout de suite intégré le tri des déchets?
F o u rchette Ve rt e : Le critère du tri des
déchets a été instauré en 2002 dans le
c a d re global de réflexion autour du dé-
veloppement durable. Le tri n'a aucune
incidence sur la qualité de l'assiette
mais est un plus écologique qui com-
plète le label. Dans tous les cas, les re s-
taurants sont tenus de trier l'huile, le
v e rre, le PET, le fer-blanc, le papier et le
c a rton. Selon les cantons, l'aluminium,
les graisses et les lampes sont aussi
o b l i g a t o i res. Le tri d'autres déchets
comme le marc de café, les déchets vé-
gétaux, les lavures, les déchets carn é s
et de poisson est fortement re c o m-
mandé dans la mesure du possible.
F D: Comment évaluez-vous le tri des
déchets chez les candidats?
F V: Lors de la demande de labellisation,
les candidats doivent remplir un form u-
l a i re détaillé qui comprend une déclara-
tion de conformité du tri des déchets.
Dans chaque canton, FV est secondé
par des spécialistes pour l'accompa-
gnement et le conseil des re s t a u r a t e u r s
dans la gestion des déchets.
F D: C e rtains restaurateurs re n c o n t re n t -
ils des problèmes particuliers à la mise
en place du tri des déchets?

F V: Chaque commune a des politiques
de gestion des déchets diff é rentes en-
vers les entreprises et restaurateurs. Par
exemple, la ville de Lausanne est bien
o rganisée dans le ramassage ciblé des
déchets. Tandis que d'autres com-
munes ne possèdent pas encore de
déchèteries. Les restaurateurs doivent
donc fournir la liste des destinataire s
des diff é rentes catégories de déchets.
F D: Les critères liés aux achats sont-ils
également importants dans l'application
du label Fourchette Ve rt e ?
F V: Pas directement. Mais la gestion
des déchets inclut aussi leur réduction.
On observe que les petits re s t a u r a n t s
labellisés ont drastiquement réduit, voire
éliminés, les huiles. Cela dit, on encou-
rage l'achat de produits de saison mais
ce n'est pas contraignant. Par contre ,
au sein de la profession, le label a ouvert
le débat à d'autres réflexions comme
l'achat de produits bio ou la réduction
de la quantité de viande dans les
menus. Sur Genève, Fourchette Ve rt e
développe un projet de charte de déve-
loppement durable pour les re s t a u r a n t s
qui veulent aller un peu plus loin. En
s'engageant à acheter des produits lo-
caux et de saison, ils réduisent les dé-
chets de CO2.
F D: Comment les critères FV sont-ils in-

tégrés à la caté-
gorie des libre s -
s e rv i c e s ?
F V: Le menu FV
doit être claire-
ment signalé. 
Il est préférable
qu'il soit servi sur
assiette pour ga-
rantir les por-
tions. Dans le canton de Vaud, le label
n'a pas été renouvelé aux libre s - s e r-
vices qui n'offraient pas cette garantie.
F D: Combien coûte l'obtention du
l a b e l ?
F V: La demande et l'obtention du label
sont gratuites. Les restaurateurs ne
s u p p o rtent que les frais inhérents à la
r é o rganisation de la logistique. Cela est
possible grâce aux soutiens financiers
des départements cantonaux ro m a n d s
de santé publique et de Pro m o t i o n
Santé Suisse. Les communes ne sou-
tiennent malheureusement pas le label,
même si certaines exigent que tous
leurs services de restauration soient la-
b e l l i s é s .
F D: Labellisez-vous d'autres types de
restauration, lors de manifestations par
e x e m p l e ?
F V: Non. Cependant, le L a b e l
C o n s c i e n c e, un nouveau label déve-
loppé par les Ligues de la santé, dis-
tingue les manifestations sportives et
p o p u l a i res répondant à des critères de
p romotion de la santé et de respect 
de l'environnement. Il sera inauguré le 
3 juin à Morges, lors du Walking Day.
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N o m b re d'établissements labellisés au 31 mars 2007. Les objectifs pour les pro -
chaines années sont de promouvoir toutes les déclinaisons du label dans tous les
cantons et d'inclure le Jura bernois. Dès 2008, le label ne sera attribué qu'aux éta -
blissements complètement non-fumeurs.


